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lfJII Gouvernement d11 Q•fbec 

Ministbe Environnement 
et Faune 

BAIL DE DROITS EXCLUSIFS DE PtCHE 
À DES FINS COMMUNAUTAIRES 

., 142 
La geslion de l'eau au Québec 

Dos1ier no : 8607 • l 00 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE, représcnlê par le sous-
ministre adjoint au Patrimoine faunique et nalurel pour et au nom du Gouvernement du 
Québec. 

' 

Ci-aprh appelé le «MINISTRE .. 

·ET• 

PÊCHE SPORTIVE DU RÉSERVOIR BASKATONG INC. ayant son siège social au 
numéro 40, Chemin Walker, Grand-Remous (Québec), ici reprêsenlée par Monsieur Yvon 
Rainville, agissant en sa quali~ de président de ladite corporation, dDment autorisé aux fins des 
présentes. 

Ci-apr~s appelé(e) le «LOCATAIRE» 

LESQUELLES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE l - DROITS EXCLUSIFS 

Sous réserve des droits ou privilèges qui ont éti ou qui peuvent 8tre accordés à d'autres 
personnes, le Ministre confère au Locataire des droits exclusifs de pêche pour les seules fins de 
conserva1ion et de mise en valeur des espèces de poisson sur le territoire du Réservoir 
Baskatong tel que pl~ &rr.pleï.'ltni décrit au pian el à la description technique préparb et 
signés le 5 décembre 1997, par monsieur Henri Momeau, arpcnteur•g~om!lre, et ponant 
respectivement les numéros P-9339 et 9339 de ses minutes, lesquels demeurent annexés aux 
pr~ntes (ci-aEris appelé le« Territoire»). 

ARTICLE 1- DURÉE 

Malgr~ la date de sa signature, le pr~sent bail est consenti pour une ixriodc de neuf (9) ans, 
dfbutant le premier jour du mois d'avril 1998 et se tcmûnant le 31~ jour du mois de mars 2007. 

REÇU 
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ENVIRONNEMENT ET F AIJ~ 
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ARTICLE 3 - LOVER 

Le 1...ocataire devra payer au Ministre, pour chaque année de location, un loyer tel que p~vu au 
Règlement sur la tarification reliée à l'exploitation de la faune ~icté par le D&:ret 1291-91 du 
18 septembre 1991 et à ses amendements subséquents. Le loyer est dû et exigible le 31 e jour 
du mois de ma.î de chaque ann~. 

ARTICLE 4 - PLAN DE GESTION 

Le Locataire doit p~parcr à tous les trois ans, selon les directives transmises par le Ministre, un 
plan de gestion du territoire ici appelé le 4tPlan•. Cc Plan contient des planifications de 
conservation et d'exploitation de la faune. En vue de la p~paration du Plan, le Ministre fournit 
au locataire le ponrait du tcnitoire. Une fois approuvé par le Ministre. le Plan fait panic 
in1égrame du présent bail et le Locataire se doit de Je rtaliser. 

Le Locataire qui refuse de préparer le Plan, comme il est demandé par le Ministre. se voit 
imposer un Plan préparé par le Ministre aux frais du Locataire. 

ARTICLE 5 - COLLECTE DE DONNtES 

Le Locataire doit se doter d'un système de coll~te de donn~es approprié au suivi et au contrôle 
de l'exploi1ation de la faune sur le territoire et le faire approuver par le Ministre Cl le modifier à 
sa demande. 

ARTICLE 6 -AMÉNAGEMENTS FAUNIQUES 

Le Locatai,e doit obtenir l'autorisation du Minislre avanl d'entreprendre la conslrucrion 
d'amtnagemenLS fauniques sur le territoire ou de modifier ceux exisiants. 

ARTICLE 7. COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Au moins le tiers (l/3) des administrateurs de la corporation doit provenir des membres 
utilisateurs du Territoire et un maximum des deux tiers (2/3) des adminis1raccurs peut provenir 
des organismes du milieu membres de )a corporation. 

ARTICLE 8 - PRJVILtGES 

Le Loca1aire ne peul accorder de privil~ge en matière d'acc~s ou de pratique de la pechc à un 
membre du Conseil d'administration ou à 1out autre membre de la corporation. 

ART1CLE 9-TARJFICATION ET CONDITIONS D'ADMISSION 

Le Locataire doit informer le Ministre avant le 30 novembre de chaque année de la tarification 
qu'il entend appliquer sur le territoh-e et de la réglemcntalion concernant les conditions 
d'admission impo~cs aux personnes qui désirent devenir membre de la corporation. Le 
Ministre peut demander des modifications à la tarafication e1 à la réglementation proposks cl, 
le cas khtant, le Locataire doit les accepter. À cette fin, le Ministre doil uansmenre ses 
modifications dans les 30 jours suivant la réception des projets de tarification cl de 
réglementation du Locataire. Si le Ministre ne transmet pas sa demande de modification dans 
le d61ai prévu, cela équivaut à son acceptation de la tarification el des condilions telles que 
déposées par le Locataire. 
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ARTICLE 10 -CESSION OU SOUS.LOCATION 

La cession ou la sous-location en totafü~ ou en panie des droits confiés par ce bail est interdite. 

ARTICLE li• ANNULATION OU NON-RENOUVELLEMENT 

Advenanl l'annulalion ou le non-renouvellement de ce bail, le Locata.irc renonce à l'application 
des anicJes 89 à 94 de la Loi sur la conservation et la mise en va!eur de la faune qui seraient 
incompatibles aux dispositions du présent paragraphe et s'engage à 1ransférer la propriélé des 
bâtiments, des constructions et des équipements situés sur le Territoire au Minisue ou au 
nouveau locataire choisi par Je Ministre, le cas ~héan1, pour une somme nominale de un ( 1) 
dollar($) à laquelle somme sera ajouté un montant correspondant au solde l rembourser sur les 
hypothèques mobili~rcs et ou immobilière affec1an1 ces biens et qui auront été autorisées par la 
Ministre. 

ARTICLE12-HYPOTfftQUE 

Le Locataire doit ob<enir l'autorisation écrite du Ministre avant d'hypotMquer les droits de 
superficie conférés par le présent bail, les bâtimcn1s, les constructions Cl les équipements 
localisés sur le Territoire. 

ARTICLE 13-ASSURANCE 

Pendant toute la du~e de cc bail, le Locataire doit détenir et maintenir en vigueur une police 
d'o.ssurance-rcsponsabililé civile le protégeant conue les 11eciden1s et les dommages causés aux. 
personnes, à la propriété du Gouvememcm du Québec et comportant une couverture minimum 
de trois millions de dollars (3 000 000 $). 

La police d'assurance doit désigner le Gouvernement du Québec comme coassuré et contenir 
une disposition d'assurance du recours entre coassurés entre le Gouvernement cl le Locataire. 

l...e Locataire doit obtenir l'engagement de la pan des assureurs d'aviser, par écrit, le Ministre au 
moins soixante (60) jours avant toute annulation de cette police, 

ARTICLE 14- RESPONSABILITÉ 

Aucune clause contenue dans ce bail ne doit ~trc interprétée comme pcrmcnanl de mettre en 
cause la responsabilité du Ministre à l'égard d'un tiers pour les fautes ou les omissions 
impulables au Locataire, à ses membres, à ses assurés, à ses invités, à ses employés à ses 
clients ou pour tout dommage corporel ou matériel subi par l'un d'entre eux.. Le 1.ocauire 
s'engage à indemniser, à protéger cl à prendre fait et cause pour le Ministre conlrc tous recours, 
réclamations, demandes ou poursuites de rierccs personnes pour quelque motif que ce soit et 
notamment, sans restreindre la gfoéralité de u qui précède contre tous recours, réclamations, 
demandes pour blessures COIJ>Orelles subies. 

La responsabilité complèle et exclusive, d~oulant d'obligations ou d'engagements contract~ 
par le Locataire dans le cadre de l'exploitation du Territoire incombe, à lui seul cl le Loc;:a1aire 
~gage ainsi le Minisue de tOUte responsabilité relative à de telles réclamations. 

Le Locataire est responsable de la mise en place de mesures de s!curité pr6vcnrives et 
effectives afin d'informer, de signaler el de protéger toute persoMe autori~e à pratiquCI une 
activité pour laquelle des droits exclusifs ont été concédés au Locatllirc contre les dangers 
existants et potentiels sur tout le Territoire. 
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ARTICLE 15 • RELATIONS OPtRATIONNELLES 

Sous réserve de la clause relative l l'annulation et au non-renouvellement du bail qui demeure 
sous la responsabilité exclusive du Ministte, l'administration et l'application de ce bail sont 
sous la responsabilité du directeur régional de la région oi) est situé le Territoire ou de son 
rcprésentam désigné sur les lieux. 

ARTICLE 16 • COMMUNICATIONS 

Un avis, une: demande, une directive ou toute auttc communication prévues en venu de ce bail, 
pour ~tre valide et lier les parties, doit ttrc donné par écrit et transmis au Ministre à l'adresse 
qu'il communique au Locataire et au Locataire à l'adresse qu'il communique au Ministre. Tout 
changement d'adresse de l'une des parties doit faire l'objet d'un avis à l'autre partie. 

ARTICLE t 7 • LIMITES DU TERRITOIRE 

Le locataire doit identifier les limites du Territoire en utilisant des pancanc:s sur lesquelles cs1, 
enue autres. inscrit en français le nom officiel du Locataire, le numéro de référence du bail et la 
nature des droits exclusifs concédés. L'installation de ces pancartes doit se faire à la périphérie 
du Tenicoire et le long des voies de circulation localisées sur le Territoire. 

ARTICLE 18. RAPPORT ANNUEL D•ACTIVIT~ . 

Le Loca1aire doit compl!ter el remeure au Ministre, le ou avant le 30 janvier de chaque année, 
un n1pport annuel de ses activités reliées à l'exploitation du territoire. Cc r.ipport doit, entre 
autres, contenir les infonnatioqs demandées par le Ministre . 

ARTICLE 19 - ÉTATS FINANCIERS 

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la fin de l'exercice financier de la corporation, le 
locataire doit transmeurc au Ministre, pour l'année écoulée, ses étllls financiers reliés à 
l'exploitation du rcrritoire et dres~s par un comptable professionnel (C.A .• C.G.A., C.M.A.). 

ARTICLE 20 • MODIFlCATION 

Les panics conviennent d'apporter au pr!çcnt bail toute modification requise par le Ministre 
aux fins de le rendre confonne à toute modification de la Loi syr la conserv<ttjon c1 la mise en 
valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61 .1) ou de ses règlcmen1s. 

ARTICLE ll -VÉRIF1CATION INDtPENDANTE 

Le Locataire rcconnalt au Ministre Je droit de vérifier les registres, livres comptables et autres 
documents du Locataire. 

ARTICLE 22 • LOIS APPUCABLES 

Le présent bail est régi pu les lois du et toute instance doit ltre introduite devant un 
1ribunal du Québec . 
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ARTICLE 23 -ANNEXES AU BAIL 

Les annexes mentionn6es à cc bail en font panic intEgrante. 

EN FOI DE QUOI, les panics ont signE en deux (2) exemplaires aux dates et aux endroits 
suivants: 

LE MINISTRE DE L'ENVlRONNEMENT ET 
DELA FAUNE PARcb~ 

MÔ~RGEARSBNAULT 

LE LOCATAIRE 

SOUS-MINISTRE ADJOINT AU 
PATRIMOINE FAUNIQUE ET NATUREL 

d9 C~ 1998 
DATE 

EN LA Vn..LE DE OlIBBEC 
ENDROIT 

P~CHE SPORTIVE DU RÉSERVOIR BASKATONG INC. 

PRÉSIDENT 

Li~ !?_78 
oATE 

ST-- .S ,A cJ t/Ev f?.. 
ENDROIT 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MINISTtR.E l>E L'ENVIRONNEMENT ET DE LA FAUNE 
ClllCONSCRIPTIONS FONCJÈR.ES DE GATINEAU, DE 
LABELLE l:T bE MONTCALM 

DESCRl'PTION TECHNIQUE 

TERRES DU DOMAINE PUBLIC DÉSIGNÉES À DES FINS DE 
DÉVELOPPEMENT DE VUTWSATION DES RESSOURCES 
FAUNIQUES (Secteur R&ervolr Basbtona) 

AIRE FAUNIQUE COMMUNAUTAIRE 

Un territoire aitué sur le territoire des municipalités risionalea de 
comté d' Antoine--Labelle et de la VaJlée-de-la-Gatineau, dans les cantons 
de : Baskatong, Briand, Fontbrune, Major, Mitchell, Gay, Pau, Pope, 
Sicotte et en territoire non divisé, ayant une supérficie de 302,4 km1. 

1. Le Réservoir Baslcatong ain1i que certaines baies ju,qu'i la ligne des 
hautes eau,c modifi6.es à la cote d'élévation 223, 14 m. Les baies 
fitisant partie de ce lerritoir~. sont : la baie au Sable, la baie 
Philomène, la baie Mercier, la baie Minoming, la baie Gens de Terre 
jusqu'à un point dont les coordoMées ll.T.M. sont : S 193 000 m N 
et 423 200 m E (N.A.D. 27) et le Rras Nord jusqu'au pont des 
rapides Ceizur . 

2. L'~iuaire du lac Plscatoslne. le lac Pi:scatosine et une chaine de lies 
comprenant : le lac Cocanagog, le: lac du Chêne. le lac Georges, le lac 
Caméra et leur émissaire dans les lacs précités. · 

NE SONT PAS INCLUSES DANS CE TERRITOIRE, LF..S ILES 
ET l ,ES TERRES DU DOMAINE PRIVÉ. 

Le tout tel que montré sur le plan ci-annexé et ponant le numéro 
P-9339. 

L'original de ce document est çonservé à la Division des données 
fonci!res et de la canographie. 

H.L. 

Québec, le S décembre 1997 

Minute : 9339 

Préparée par : [J .... 1.. ... , ). ;: .,"., --._ 

Henri Momcau 
Arpenteur-géomètre 

Toponymie révisée par la Commissipn de topon)'fflie D~mbre 1997. 
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TERRES DU DOMAINE PUBLIC DRtGtŒES À DEI 
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Putiel C.-tZETTE OFFICIELLE DU (}Ut8EC. 2P o,·ril 1998. /JO' 0111ti1. If" 18 2335 

Oouvemcment du Qu,!,t,cc 

Décret 493•98, 8 avril 1998 
CONCERNAKT 1U1C modification au dtcret 23-96 du 
JO Janvier 1996 co~.enwu la dtsi1notion rt la ~11-
mication des ccrrd dv domaine public 

ATTENDU QUE rani.:le 8S de la Loi sur la conserva-
tion e1 IJ mise en ,.-3:~ur Jt 11 faune (l.R.Q •• c. C-61.1) 
permet au gouvemem~n, di!s igner el de délinutcr des 
panics des terres du JC'miine public :au• fins de dl!vt-
loppcr ru1ilisa1ion dc:s reswurccs fauniques; . '' 

ATTENDU QliE par ·~ Jêi:ret :!3-96 du 10 j:in,·icr 1996. 
le iouvemcmenl 3 .!i:tt~M et dc?limhc! les panies des 
terres du domaine ~!-hi: J.!crires :i 1•anncxe I de ce 
d.!cre1 aux fins de di:, tl<'rr,:r l'utilïs:ition des renou,-
ce$ fauniques: 

A TTE~Dl' Qt:"il y~ h:.-u J: d~sirner Cl de délimi1er les 
panics des tCfTCS du ®lh::unc pubhc d.!c:ri1cs l 1'ann1m: 2 
join1e ou prtsenl déc:-~ 31.1.\ rins de dl!\·clopper ru1ilisa-
1ion des ressources b::niquc:s: · 

Jt .. EST oRoo,-.r,,t. en conuquencc. sur la recomman-
dation du miniscre de l"En\·ironnemcnt et de la Faune: 

Que fes p:irties des 1.en-cs du domaine putilic d~crites 
l !':annexe 2 ci-joinie. i,,.,"icn1 J.!~irntts er di!limittc:)i, ax 
fin~ dl? développer rut:!i,.it"'" des rcssour&:cs fauniques: 

Que le pdscnl déc:rct cntrt tn vi1ucur à la date de sa 
publication à la Go:~rzr olfimll~ du Q11ib,c. 

u grt/fiu du Con.ui: c-iüurif. 
MICHEL CARPEST>Elt 

PROVINCE DE Qt"Ë:SEC 
Ml:-.JSTÈRE DE L"E.'-:V1RO~~E~E~T 
ET DE LA FAL"~E 
CIRCO~SCRIPTJ0.~•;5 FOXCIÈRES DE 
GATJ:",;EAL'. DE L.-\5:LLE ET DE ~10:-.."TCAU.1 

OESCR IPTIO~ TEC l-:.'-IC~l "E 

TERRES ou D0~1A .... ~E Pt·epc DiSIG~ÉES À. 
DES FJ~S DE DÉVE:.OPPE.\IE:-.:T DE 
L'1.,'TILISATJO::,.. DES RE:-SdCRCES FAt.::'lilQt·ES 
,s~cleu, Ré)l!r\'Oir B ~-.. .11.·::i' 

Aire faunique comm:-=.j:Jt.i::-: 

Un territoire si1ué ;..ir •~ 1erri1oirc des municip:lli1~s 
régionales de com1é .:; · An1,•ine-Labelle tl de Ja V:1Ule-
dc-la-Gatine3u, dans c;a,-.1->ns de: Baskatong. Briand. 

FoncbNne, .Major. Mitdic:ll. Gay. Pau. Pope. Sicone et 
en terricoire non divis4.ayant unuuperficie de 302.4 km' 

Cc territoire eomprend: 

1. Le Rtscrwoir 8ut.al0Dg ainsi que ceruinn baies 
Jusqu'l la ligne des bauLCS eaux DIOdifi= l la COIC 
d'élhation 213.14 m. Le$ baies faisant panic de cc 
territoire sont: 11 baie au Sable. la baie Philom~ne. la 
baie Mercier. la baie Minominr. fa baie Gens de Terre 
jusqu'à un point donc les coordonnée$ l:.T.~I. s~n1: 
:1 193 000 m N el 4?3 lOO m E (N.A.D . .?7) tl le Bras 
Nord jusqu'au p0n1 des ri9i&1 ùizur. 

2. L·émissairc du lac PiSC31osine. le lac Pis.:Jtosine 
el une chaine de lacs comprenant: le lac- Coc;111Jr0J.,lc 
lac du Ch~ne.rle lac Georps. le lac C~mù.1 et leur 
émissaire dans les lacs prdci,ts. 

Ne sont pas incluses d311s cc tctritofte. les iles el fes 
cem:s du do~inc pri\'é. 

Le tout 1el que montft sur le pbn ci-annex~ c:t ponlnl 
le nurntro P-93.39. 

L'oriJinal de ce document est consen·, à fa Oi\'ision 
des donn~s foncikcs et de ra canographie. 

Prip:utc par: Hfl'IRIE MORNEAU. 
arp~ntt11r-iiomi1re 

H.L 
Québec. le S décembtt 1991 

Minute: 9339 

Toponymie réviste pir la Commission de 1op<'n~ mie 
Oéc..:mh,c 1997. 

REÇU 

10 JUIL 1998 

ENVIRONNEMENT El FAUNE 
MONT-LAURIER 
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